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Chers parents,
Je suis heureuse de vous présenter le règlement intérieur des 
activités périscolaires 2023/2024. 
Réglementation en vigueur*, horaires, tarifs, fonctionnement, 
ce document accompagnera l’accueil de votre enfant dans nos 
structures pour les activités périscolaires comme extrascolaires.

L’Espace famille, accessible via le site Internet de la Ville, reste 
votre interface privilégiée pour toutes les réservations aux acti-

vités de vos enfants.
La Ville de Fontenay-le-Fleury simplifie vos démarches grâce au 100 % prélèvement 
automatique pour vos factures Enfance et Petite enfance.
Soyez assurés que l’équipe municipale, administrative et notre prestataire Ifac tra-
vaillent constamment à l’amélioration du service délivré aux enfants et à leurs pa-
rents et œuvrent au quotidien au bien-être des écoliers. Nous nous tenons à votre 
disposition tout au long de l’année pour échanger avec vous au sujet des temps 
périscolaires.

Je vous souhaite une excellente rentrée 2023 !

Sabrina JUILLET-GARZON 
Ajointe au Maire déléguée à l’Enfance  
et à l’Adolescence
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Ce règlement intérieur est établi afin d’accueillir au mieux votre enfant dans les différents 
temps d’accueil et assurer un fonctionnement optimum de la structure.

L’Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) est une entité éducative déclarée à la Direc-
tion départementale de la cohésion sociale (SDJES), soumise à une législation et à une 
réglementation spécifique de l’accueil collectif des mineurs. Elle fixe la capacité d’accueil 
à travers une habilitation.  

Il est avant tout un lieu d’accueil, d’éveil et de socialisation pour les enfants scolarisés en 
cycles maternel ou élémentaire en dehors du temps scolaire.

Les accueils de loisirs périscolaires, extrascolaires de la commune sont gérés par un pres-
tataire de service qui en a la responsabilité. Il assure le bon fonctionnement des accueils 
de loisirs sous le contrôle des services de la Ville. Ce dernier est constitué d’une coordina-
tion, de Directeurs de centres, d’adjoints et d’animateurs.

Les qualifications du personnel ainsi que le taux d’encadrement des enfants répondent 
aux normes en vigueur. Le prestataire s’engage à accueillir les enfants dans des conditions 
d’hygiène et de sécurité conformes à la législation et à leur dispenser des loisirs conformes 
aux objectifs éducatifs.

Le Directeur de l’accueil de loisirs élabore le projet pédagogique de sa structure en co-
hérence avec le projet éducatif. Il est, avec son équipe d’animation, à l’initiative des pro-
grammes d’activités en adéquation avec ce projet pédagogique. Ce document est dispo-
nible sur l’Espace famille et en Mairie.

Le programme d’activités est établi à titre indicatif. Il ne représente qu’un échantillon du 
panel d’activités proposé par l’équipe d’animation. Il peut évoluer à tout moment selon :

›  le choix des enfants,

›  le nombre d’enfants présents,

›  les conditions climatiques,

›  les évènements ponctuels,

›  le niveau du plan Vigipirate.

Préambule

Dans ce cas, une information rectificative pourra être affichée dans les centres.

La consultation de ce programme vous permet de prévoir la tenue vestimentaire adaptée.  
L’inscription d’un enfant à un temps de loisir induit de façon implicite sa participation aux 
activités proposées et aux sorties.
En cas de refus de participation à une sortie, la famille devra le signifier au préalable au-
près de la direction du centre de loisirs. 

Le responsable de la structure est l’interlocuteur privilégié des parents pour toutes les 
questions relatives à l’accueil de l’enfant et aux activités proposées. Une réunion d’infor-
mation sera tenue en début d’année afin de présenter l’équipe d’animation, le fonction-
nement de la structure et les actions menées.

Des fiches d’observation sont à la disposition des parents dans chaque structure.

Le parent est informé que l’inscription et la réservation d’une activité pour l’enfant vaut 
acceptation du présent règlement.

Préambule

PRÉAMBULE

Le présent règlement est établi pour l’année scolaire et sera, si nécessaire révi-
sable chaque année. 
Toute réservation à une activité périscolaire ou extrascolaire vaut acceptation du 
présent règlement.
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Situation géographique et emploi du temps

1  Louis Pergaud (construite en 1953)

Directrice : Madame Fourré
Le temps des travaux de rénovations de 
l’école PERGAUD, Rue Descartes 
- Tél. : 01 30 45 52 73 

2  La Reinette (construite en 1980)

Directrice : Madame Soret
Rue Laënnec - Tél. : 01 34 60 62 02

3  Olivier Messiaen (construite en 2013)

Directrice : Madame Bréant
3 rue Érik Satie - Tél. : 01 39 42 04 20

4  René Descartes (construite en 1968  
et réhabilitée en 2018)

Directrice : Madame Langlois
Rue Descartes - Tél. : 01 30 45 52 11

A   Centre de loisirs Maternel Gadé

Directeur : Hissam Soussi
Chemin des 4 Arpents
Tél. : 01 34 60 08 98

B   Centre de loisirs Maternel Messiaen

Directrice : Myriam Kabbaj
1 place O. Messiaen - Tél. : 01 39 42 04 26
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LÉGENDE Échelle : 1/4000 ème

Les Conseils de quartiers Zone d'activités

Espaces verts

C.C. : Centre commercial

1. Quartier l’Aulnette

2. Quartier de la Plaine

3. Quartier des Missionnaires

4. Quartier des Sables
et de la Démènerie

1
A

B

C2

3

4

Planning des écoles maternelles :

7h30 
8h30

8h30
12h

12h
14h

14h
16h30

16h30
18h30

Lundi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement Accueil du 

soir

Mardi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement Accueil du 

soir

Mercredi

Jeudi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement Accueil du 

soir

Vendredi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement Accueil du 

soir

Centre de loisirs matinée à partir de 7h30 jusqu’à 13h30 
ou journée complète jusqu’à 18h30.

C   Centre de loisirs Maternel Descartes

Directrice : Myriam Kabbaj
4 rue Descartes - Tél. : 01 34 60 14 81

Situation géographique et emploi du temps

A – Écoles maternelles

SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET EMPLOI DU TEMPS
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Situation géographique et emploi du temps Situation géographique et emploi du temps

1  Victor Hugo (construite en 1956 et 
réhabilitée en 1997)

Directrice: Madame Briot
Rue Victor Hugo - Tél. : 01 34 60 61 86

2  Louis Pasteur (construite dans les  
années 1950 et réhabilitée en 2018)

Directrice : Madame Lastérie
Rue Pasteur - Tél. : 01 30 58 59 18

3  Olivier Messiaen (construite en 2012)

Directrice : Madame Bréant
1 place O. Messiaen - Tél. : 01 39 42 04 20

4  René Descartes (construite en 1968 et 
réhabilitée en 2018)

Directrice : Madame Lefebvre
Rue Descartes - Tél. : 01 30 45 52 03

A   Centre de loisirs Élém. Gadé

Directeur : Hissam Soussi
Chemin des 4 Arpents
Tél. : 01 34 60 08 98
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Les Conseils de quartiers Zone d'activités

Espaces verts

C.C. : Centre commercial

1. Quartier l’Aulnette

2. Quartier de la Plaine

3. Quartier des Missionnaires

4. Quartier des Sables
et de la Démènerie

1

A

B

C

2

3

4

Planning des écoles élémentaires :

7h30 
8h30

8h30
12h

12h
14h

14h
16h30

16h30
18h30

Lundi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement

Accueil du soir
Étude

Post-étude

Mardi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement

Accueil du soir
Étude

Post-étude

Mercredi

Jeudi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement

Accueil du soir
Étude

Post-étude

Vendredi Accueil du 
matin Enseignement Restauration Enseignement

Accueil du soir
Étude

Post-étude

Centre de loisirs matinée à partir de 7h30 jusqu’à 13h30 
ou journée complète jusqu’à 18h30B   Centre de loisirs Élém. Messiaen

Directrice : Myriam Kabbaj
1 place O. Messiaen - Tél. : 01 39 42 04 26

C   Centre de loisirs Élem. Descartes

Directrice : Myriam Kabbaj
4 rue Descartes - Tél. : 01 34 60 14 81

*L’activité Étude se déroule de 16h30 à 18h
* L’activité Post-étude se déroule de 18h à 18h30

B – Écoles élémentaires
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Présentation des différents accueils Présentation des différents accueils

Les enfants scolarisés sur la Ville en écoles maternelles et élémentaires ont accès aux 
accueils de loisirs péri et extrascolaires.

Pour les enfants scolarisés hors Fontenay, la réservation aux centres et accueil de loisirs 
est toutefois possible sous réserve d’une inscription préalable en mairie afin d’ouvrir un 
compte famille. (Rens. : 01 30 14 33 00)

L’accueil de loisirs est un lieu d’épanouissement pour l’enfant, qui lui permet d’affirmer sa 
personnalité, de découvrir, d’expérimenter et de partager. Il lui offre des activités diverses 
et adaptées à son âge.

Les objectifs éducatifs de la Ville :

›  favoriser l’épanouissement et le bien-être de l’enfant, 

›  favoriser la socialisation par le plaisir de découvrir les richesses de son environnement, 
dans un contexte différent de celui des apprentissages traditionnels, 

›  favoriser la réussite de l’enfant dans le milieu scolaire, 

›  favoriser l’égalité d’accès aux apprentissages pour tous, aux activités culturelles, spor-
tives et aux loisirs éducatifs, 

›  favoriser la cohérence éducative de tous les acteurs.  

L’accueil du matin 
L’équipe d’animation accueille les enfants à partir de 7h30 jusqu’à 8h20 du lundi au ven-
dredi.

Pour les écoles maternelles et élémentaires René Descartes et Olivier Messiaen, l’accueil 
est assuré dans les locaux de l’école.

Pour les écoles maternelles Louis Pergaud et La Reinette l’accueil est effectué au centre 
Gadé maternel.

Pour les écoles élémentaires Louis Pasteur et Victor Hugo l’accueil est effectué au centre 
Gadé élémentaire.

La restauration
Les repas sont préparés par un professionnel de la restauration scolaire et livrés dans les 
restaurants.  L’encadrement du temps du midi est assuré par une équipe d’animateurs 
diplômés et d’Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM).  

Chaque temps de restauration scolaire a une organisation qui lui est propre en fonction 
des effectifs et de la configuration du réfectoire (self ou service à table). Le repas est or-
ganisé en un ou plusieurs services. 

Les écoliers prennent leur repas les lundis, mardis, jeudis et vendredis dans l’un des cinq 
restaurants scolaires de la Ville : 

›  Restaurant Victor Hugo : écoles Pasteur et Victor Hugo.

›  Restaurant Messiaen : écoles maternelle et élémentaire Messiaen. 

›  Restaurant La Reinette : école La Reinette.

›  Restaurant Descartes : écoles maternelle et élémentaire Descartes.

›  Restaurant Pergaud : école Pergaud.

LES DIFFÉRENTS ACCUEILS
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Présentation des différents accueils Présentation des différents accueils

Les mercredis, un service de restauration est mis en place. Ce service n’est pas disso-
ciable de l’accueil de loisirs et il est compris dans la matinée du mercredi.

Les menus du repas et du goûter sont affichés à l’entrée des structures et sont disponibles 
sur l’Espace famille.

- Les allergies alimentaires -
Pour les enfants ayant besoin d’une attention particulière ou d’aménagements spéci-
fiques pour des raisons de santé, une convention de Projet d’accueil individualisé (PAI) est 
mise en place sur le temps scolaire et périscolaire (cf Chapitre santé page 17).

L’accueil du soir
L’accueil du soir débute à 16h30 jusqu’à 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
L’équipe d’animation propose le goûter de 16h30 à 17h puis organise diverses activités.
Il est demandé aux parents de respecter l’horaire maximum de fin de journée, à savoir 
18 h 30. 

Au-delà du premier retard, une majoration de 20 % sera appliquée.

Étude
L’étude se déroule de 16H30 à 18H00 pour les enfants de l’école élémentaire du CE1 au 
CM2 et est limitée à 25 élèves par soir et par école élémentaire. 
Cet accueil est assuré par des enseignants et des adultes diplômés. 
Les enfants travaillent seuls et peuvent demander une aide ponctuelle. 
Un goûter leur est servi entre 16H30 et 17H. 

Post-Étude 
À partir de 18h, les enfants seront accompagnés pour l’accueil du soir jusqu’à 18h30 ou à 
l’arrivée de la personne autorisée sur la fiche de renseignements administratifs.

En choisissant l’option “post-étude” sur l’Espace Famille lors de la réservation de l’acti-
vité, une fois l’étude terminée, votre enfant pourra profiter du temps de “Loisirs” jusqu’à 
18h30 maximum.

Attention, si vous souhaitez que votre enfant participe à l’étude et au post-étude par la 
suite, vous devez impérativement, via votre espace famille, procéder aux réservations de 
ces 2 temps d’accueil.

Mercredi et vacances scolaires
Les mercredis les enfants sont accueillis sur les centres de loisirs :

›  en journée de 7h30 jusqu’à 18h30 maximum sur les centres de loisirs. L’accueil com-
prend le repas et le goûter.

›  en demie journée le matin de 7h30 à 13h30. L’accueil comprend le repas.

Pendant les vacances scolaires les enfants sont accueillis sur les centres de loisirs :

›  en journée de 7h30 jusqu’à 18h30 maximum sur les centres de loisirs. L’accueil com-
prend le repas et le goûter.

Pour les mercredis comme pour les journées vacances, l’arrivée de l’enfant peut s’éche-
lonner de 7h30 à 9h30.

Lors des sorties, ces horaires peuvent être modifiés. Les parents seront informés par les 
équipes d’animation.

Aucune sortie n’est autorisée avant 16h30. 
Les familles peuvent venir chercher leur(s) enfant(s) entre 16h30 et 18h30.
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Informations générales Informations générales

Au cours de la journée les enfants peuvent être amenés à sortir de la structure ( jeux exté-
rieurs, excursions...), il est donc conseillé aux parents d’inscrire le nom de leur(s) enfant(s) 
sur leurs vêtements et d’adapter la tenue en fonction des activités (vêtement de pluie, 
casquette, chaussures souples, crème solaire…). De manière générale, il est conseillé de 
choisir des vêtements résistants, décontractés et facilitant les mouvements des enfants.

Si des vêtements sont prêtés, les familles doivent les ramener lavés dans les meilleurs 
délais.

Pour les périodes de vacances scolaires, il est proposé aux familles un programme d’acti-
vités disponible sur le site Internet de la Ville, sur l’Espace famille, à l’Accueil général et 
affiché dans les structures.

Ces activités s’inscrivent dans un thème conforme au projet pédagogique.

Il est rappelé aux familles que ce programme d’activités est susceptible de varier en fonc-
tion de diverses contraintes (climat, nombre de places…).

Les sorties
Les sorties à la journée sont indiquées dans les plannings. Si le nombre d’inscrits dépasse 
le nombre de places disponibles (notamment sur certaines sorties nécessitant des réser-
vations de bus ou de billets), les enfants non retenus seront accueillis soit dans un autre 
groupe sur leur structure, soit sur une autre structure.

Les semaines multi-activités
Concept :
Il s’agit d’une activité d’accueil de loisirs appelée « semaine thématique multi activités » : 
artistique, culturelle ou sportive.

L’objectif de ces semaines est triple :

›  Favoriser l’accès de tous à la pratique d’activités sportives ou culturelles

›  Proposer une offre d’activité alternative aux accueils de loisirs

›  Sensibiliser les enfants fontenaysiens à de nouvelles pratiques de loisirs

Chaque semaine thématique déclinera en outre des objectifs spécifiques.

Plus précisément, il s’agit de bâtir une offre d’accueil extrascolaire durant certaines va-
cances. 

Cette nouvelle prestation d’accueil enfance propose un stage pratique et/ou de perfec-
tionnement aux enfants fontenaysiens de 6 à 11 ans.

Organisation :
La coordination de ces semaines est assurée par l’Ifac en charge de la programmation et 
du choix des intervenants, au maximum avec des partenaires locaux comme le théâtre de 
Fontenay ou les associations sportives.

Les enfants sont pris en charge au maximum sur les horaires d’ouverture des centres, soit 
entre 7h30 et 18h30. Les centres de loisirs prennent les enfants en charge pour le déjeu-
ner et le goûter.

L’accueil et le désaccueil des enfants se feront obligatoirement sur le centre. Seuls les 
enfants autorisés pourront quitter directement le soir l’atelier thématique et rentrer seuls 
chez eux avant ou après goûter. Les horaires des intervenants seront les suivants : 9h30 à 
11h30 et 14h à 16h du lundi au vendredi.

Les semaines thématiques multi activités sont soumises aux mêmes règles que les accueils 
de loisirs périscolaires et extrascolaires.

Conditions de réservation :
Voir les tarifs de la semaine multi-activités en annexe 2.

L’inscription à ce stage s’effectuera obligatoirement sur une semaine complète du lundi 
au vendredi, comprenant la restauration et le goûter.

Les modalités et le calendrier de réservations sont identiques aux modalités de réserva-
tions en centre de loisirs en période extrascolaire (mentionné dans le règlement intérieur 
des accueils de loisirs).

Les inscriptions seront limitées à 24 enfants répartis en deux groupes séparés par niveau.

En cas de réservation hors délais et s’il reste des places, une majoration de 20% sera appli-
quée.

En cas d’empêchement, aucun remboursement ne sera effectué, sauf dans les cas prévus 
dans l’annexe 3 au règlement des activités périscolaires.

Le Service minimum d’accueil (SMA)
En cas de grève dans l’Education Nationale, lorsque le nombre des enseignants ayant dé-
claré leur intention de faire grève est supérieur ou égal à 25 % des enseignants de l’école, 
un service minimum d’accueil des élèves (SMA) est assuré par la commune. Cet accueil 
ne remplace pas l’enseignant de la classe et n’est pas un accueil de loisirs, il n’y a donc pas 
d’activité spécifique prévue. L’enfant est pris en charge sur le temps scolaire (8h30-12h / 
14h-16h30) par du personnel qualifié. 
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Informations générales Informations générales

Lorsqu’un SMA est mis en place, un affichage est prévu devant l’école et les informations 
sont communiquées sur le site de la Ville, ainsi que par mail pour les familles de l’école 
qui ont donné leur adresse mail à l’accueil général. Si les parents souhaitent bénéficier du 
SMA, ils doivent inscrire leurs enfants à l’activité « Service minimum d’accueil » sur le por-
tail famille et vérifier les inscriptions aux différents temps d’accueil périscolaires (restau-
ration, accueil du soir, étude…). Il est important de procéder à l’inscription pour organiser 
au mieux l’accueil des enfants. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Conditions de prise en charge et de départ des enfants
Afin de respecter le bon fonctionnement des différents temps d’activités, les parents 
doivent impérativement s’engager à respecter les horaires d’accompagnement et de 
reprise de l’enfant ainsi que les modalités de réservation des différents temps d’accueil.

Les familles doivent procéder à la signature de la feuille d’émargement à l’arrivée et au 
départ de l’enfant sur l’accueil de loisirs.

À l’arrivée, les familles doivent obligatoirement accompagner les enfants à l’intérieur des 
accueils de loisirs et les confier aux animateurs. 

La responsabilité du prestataire est engagée à partir du moment où l’enfant est pris en 
charge par l’équipe et que le responsable de l’enfant a émargé la feuille de présence dis-
ponible dans les espaces d’accueil des familles. 

Les enfants pourront être récupérés par leur(s) parent(s) sur l’accueil de loisirs aux heures 
de fonctionnement de celui-ci, ou par un tiers autorisé par la famille sur la fiche de rensei-
gnements administratifs. Le tiers autorisé sera invité à présenter une carte d’identité lors 
de sa venue sur site et à signer une attestation de prise en charge.

Aucun enfant ne pourra être récupéré sur le trajet le menant à la structure d’accueil.

Le départ des enfants du cycle maternel s’effectue obligatoirement accompagné d’un 
adulte habilité. Une personne mineure (à partir de 12 ans) pourra venir chercher un enfant 
du cycle élémentaire sur présentation d’une décharge signée des parents ou du tuteur 
légal, indiquant le nom et prénom du mineur habilité.

Seuls les enfants en cycle scolaire élémentaire peuvent être autorisés à quitter seuls la 
structure, soit lors de l’accueil périscolaire du soir. Dans ce cas la Ville décline toute res-
ponsabilité en cas d’accident en dehors du lieu d’accueil.

Les parents doivent fournir au Directeur de l’accueil de loisirs une décharge avec l’heure 
précise à laquelle ils autorisent leur enfant à quitter la structure et la période exacte pour 
laquelle la décharge est active.

Situations familiales particulières : 
En cas de conflits familiaux et notamment si les parents sont séparés, la copie du docu-
ment officiel indiquant clairement le mode de garde de l’ (des) enfant(s) devra être remis 
auprès de l’Accueil général.

Les sorties se dérouleront selon les modalités suivantes :

›  Si l’autorité parentale est exercée conjointement par les deux parents, le responsable de 
la structure remet l’enfant indifféremment à l’un ou l’autre des deux parents.

›  Si un seul parent détient l’autorité parentale, le responsable de la structure ne peut re-
mettre l’enfant qu’à ce parent.

›  En cas de résidence alternée, le responsable de la structure remet l’enfant au parent 
désigné selon le rythme de garde fixé par le juge.

›  En cas de tutelle confiée à un tiers, l’enfant est remis à son tuteur légal selon la décision 
du juge aux affaires familiales.

›  Lorsque la remise de l’enfant est susceptible de le mettre en danger, le responsable de la 
structure peut la refuser et remettre l’enfant à une personne mandatée.

Dans le cas où personne n’est venu chercher l’enfant et qu’il n’y a pas d’autorisation pa-
rentale lui permettant de partir seul de l’enceinte de l’école (pour les enfants scolarisés en 
écoles élémentaires), le personnel d’encadrement prendra contact avec les responsables 
légaux ou tierce personne autorisée par la famille. 

Pour tout retard il est nécessaire de contacter l’accueil de loisirs de votre enfant.

RAPPEL : Une majoration de 20 % du prix de l’activité sera appliquée à partir du 2e retard 
après l’heure de fermeture du centre de loisirs.

Au-delà de 18h30 et en cas d’impossibilité de joindre les parents ou la personne 
habilitée, la législation en vigueur sera appliquée (Ordonnance 1945 protection 
des mineurs – Convention internationale des droits de l’Enfant art.19). L’enfant 
sera placé sous la responsabilité du commissariat de Fontenay-le-Fleury.
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Hygiène et propreté
Seuls les enfants ayant acquis la propreté seront admis en centre de loisirs.

En cas d’acquisition partielle de la propreté lors de l’inscription, l’accueil général de la 
mairie, invitera les familles à contacter le service Petite enfance au 01 30 14 15 13 ou au 
01 30 14 33 50. Un accompagnement sera alors proposé afin de trouver un mode de garde 
plus adapté à l’enfant. 

Si l’enfant est tout de même inscrit à l’accueil de loisirs, mais qu’il s’avère ne pas être suffi-
samment propre, la responsable du centre de loisirs, sera susceptible d’orienter la famille 
vers un autre mode de garde.

Pour la période extrascolaire précédent l’entrée en petite section, les centres de loisirs 
accepteront l’enfant à compter du mois d’aout et sous réserve que la propreté soit ac-
quise.

Santé et sécurité
Les enfants malades et fiévreux ne peuvent être accueillis en centres de loisirs extrasco-
laires ou périscolaires.

En cas de maladie survenant pendant la journée, les parents ou responsables légaux se-
ront contactés et devront assurer la prise en charge de l’enfant malade dans les meilleurs 
délais. À cet égard, il est recommandé de donner plusieurs numéros de téléphone.

En cas de blessures bénignes (égratignures, écorchures, coups…), l’assistant sanitaire ou 
le directeur apportera les premiers soins nécessaires à l’enfant en tenant compte des ob-
servations médicales et parentales et les notifieront sur le cahier d’infirmerie. 

Les informations consignées sur ce document sont confidentielles et ne seront commu-
niquées qu’aux responsables de l’enfant concerné.

En cas de doute, d’urgence médicale ou d’accident, les pompiers et/ou SAMU seront ap-
pelés et les parents prévenus. Si l’enfant doit être hospitalisé, il sera dirigé vers le centre 
hospitalier désigné par les secours. Les frais occasionnés par le traitement sont à la charge 
des familles dans la limite de la prise en charge de la Sécurité sociale et de la mutuelle.

Le Protocole d’accueil individualisé (PAI)
Le Protocole d’accueil individualisé a pour but de favoriser l’accueil d’enfants atteints 
de troubles de la santé évoluant sur une longue période pendant le temps scolaire, péri 
et extrascolaire. Celui-ci est mis en place à la demande des familles avec le concours du 
médecin traitant de l’enfant, du médecin scolaire et de l’équipe éducative.

Tout parent ayant un enfant atteint de maladie chronique ou d’allergie nécessitant un trai-
tement médical spécifique se doit de fournir un dossier PAI complet avant toute réserva-
tion aux accueils périscolaires, du mercredi et/ou des vacances scolaires. Pour ce faire, les 
familles doivent contacter le Centre médico scolaire des Clayes-sous-Bois au 01 30 56 
33 23 et convenir d’un rendez-vous afin de signaler la situation de l’enfant et d’établir le 
Protocole d’Accueil Individualisé. 

Les PAI seront appliqués uniquement après la signature tripartite, des parents, de l’Éduca-
tion Nationale et de la Ville. Cette démarche est indispensable pour la sécurité de l’enfant.

Une fois ces démarches effectuées, il appartient aux parents d’apporter la trousse avec 
les médicaments en lien avec le PAI de l’enfant, directement aux directeurs des structures 
d’accueil.

Attention, en cas d’allergie alimentaire signalée par l’établissement d’un PAI, la famille 
s’engage à apporter systématiquement le repas et/ou goûter de l’enfant pour tous les 
temps scolaires, périscolaires et/ou extrascolaires. Le repas devra être conditionné dans 
une boîte hermétique étiquetée au nom de l’enfant et stockée dans un sac isotherme no-
minatif pour ne pas rompre la chaîne du froid. Il devra être remis au personnel encadrant 
dès son arrivée sur la structure (école ou accueil de loisirs) et repris avant de partir le soir.

Si après examen du protocole prescrit par le médecin, la Ville ne s’avère pas en mesure 
de garantir le bien être et la sécurité physique de l’enfant pendant le temps où elle doit 
l’accueillir, celle-ci se réserve le droit de refuser la demande d’inscription aux accueils de 
loisirs.  

Attention, les PAI doivent être renouvelés chaque année scolaire. Aussi il convient de pré-
voir ce renouvellement en amont de la rentrée scolaire (fixée au 2 septembre pour l’année 
2021-2022).

Aucun médicament ou traitement ne sera administré sans la mise en place d’un 
PAI.

Aucun panier repas ne sera accepté sans la mise en place d’un PAI.
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Règles de vie
Chaque enfant doit prendre en compte et accepter la vie en collectivité, avec ses avan-
tages mais aussi ses obligations. Il participe à la vie du groupe (rangement…).

Le comportement de l’enfant et de ses parents doit être de nature à ne pas gêner le bon 
déroulement des journées. 

Il doit être respectueux envers les adultes ou les autres enfants. 

Il doit respecter les lieux, le matériel mais également les affaires de chacun. 

Dans le cas contraire la Ville de Fontenay-le-Fleury, en concertation avec le respon-
sable de structure et le coordinateur des activités de loisirs, seront amenés à rencontrer 
les parents. À la suite de quoi, la Ville pourrait prendre l’une des dispositions suivantes :

›  avertissement, 

›  exclusion temporaire ou définitive de l’enfant en cas de récidive.

En cas de détérioration volontaire, les frais occasionnés pourraient être imputés à la 

famille.

Assurance
Le prestataire contracte une assurance obligatoire pour les activités pratiquées en ac-
cueils de loisirs. 

Sauf indication contraire des parents, les enfants participent à toutes les activités de l’ac-
cueil de loisirs. 

Les représentants légaux sont tenus de vérifier que leur assurance “responsabilité civile” 
ou “extrascolaire” couvre bien toutes les activités des accueils de loisirs.

Modalités de réservation aux activités péri et extrascolaires
A – Formalités d’inscription
Les inscriptions et les éventuelles modifications interviennent via l’espace famille* ou via 
l’accueil général de la mairie, en cas d’impossibilité d’accéder à cet espace.

Pour les entrées en petite section de maternelle ou pour les nouveaux arrivants, l’inscrip-
tion se fait à l’Accueil général de la Mairie avec les pièces suivantes :

›   Un RIB.

›  Le carnet de santé.

›  Un justificatif de domicile de moins de 3 mois.

›  Le livret de famille ou un extrait d’acte de naissance.

›  La copie du jugement en cas de séparation des parents.

Le service Accueil général pourra demander des pièces complémentaires selon la situa-
tion des familles.

RÉSERVATIONS, TARIFICATION, FACTURATION
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Tous les temps d’accueil sont soumis à facturation, un quotient familial peut éventuel-
lement être appliqué. Afin de procéder, le cas échéant, à son calcul, nous vous prions de 
fournir obligatoirement les originaux du document suivant : 

›  Le numéro d’allocataire de la CAF. 

L’admission de l’enfant n’est active qu’après l’exécution de ces étapes. 

Il est de la responsabilité du responsable légal d’informer le service administratif de la 
Mairie d’un changement concernant les renseignements donnés.

B – Espace famille
Dans l’objectif de simplification des formalités administratives des familles, la Ville de 
Fontenay-le-Fleury vous propose un Espace famille personnalisé accessible depuis son 
site Internet ou à l’adresse www.espace-citoyens.net/espacefamillefontenay/espace-
citoyens.

L’inscription au service peut se faire :

›  directement en cliquant sur “Je n’ai pas d’espace” et en suivant les étapes (une clé vous 
sera demandée pour finaliser l’inscription et il convient d’appeler l’accueil général de la 
mairie pour l’obtenir au 01 30 14 33 00).

›  en se rendant en Mairie auprès de l’Accueil général.
Vous recevrez votre identifiant et votre mot de passe par mail. En cas d’oubli, il vous est 
possible de les demander via la page d’identification de l’Espace Famille ou auprès de l’Ac-
cueil Général de la mairie. Ces codes vous permettent d’accéder à ce service, totalement 
sécurisé et privé, où vous pourrez consulter vos informations personnelles relatives aux 
activités de vos enfants, effectuer certaines démarches en ligne ainsi que consulter les 
factures qui ne sont disponibles que sur cette plateforme.

Vous pouvez, via cet espace :

›  Effectuer une inscription administrative à une nouvelle activité (exemple : restauration, 
accueils de loisirs)

›  Prévoir les réservations et/ou annulations pour les activités choisies dans les délais im-
partis (5 jours ouvrés ou 7 jours par mail à l’accueil général)

›  Demander la rectification de vos données privées (téléphone, adresse mail)

›  Consulter vos factures et l’historique de vos règlements

C – Modification ou réservation en cours d’année
 Délais de réservation

Les réservations réalisées en début ou en cours d’année scolaire sont modifiables, sans 
majoration jusqu’à :

›  5 jours francs (week-end compris) avant le début de l’activité périscolaire concernée 
(matin, restauration, accueil du soir, étude ou étude+accueil et mercredi) en utilisant le 
portail famille.

›  7 jours francs (week-end compris) avant le début de l’activité périscolaire concernée 
(matin, restauration, accueil du soir, étude ou étude+accueil et mercredi) en vous ren-
dant en mairie ou en envoyant un email à l’Accueil général.

Certaines sorties nécessiteront une inscription auprès de l’accueil de loisirs. Merci de 
consulter les plannings et les affichages dans les accueils de loisirs.

Pour les vacances, le tableau fourni en annexe au présent règlement indique les dates 
limites de réservation et d’annulation de l’ensemble de la prestation vacances. Il fait foi. 
Ces délais peuvent évoluer et être modifiés en cas de situations exceptionnelles ( grèves 
continues, crise sanitaire...)

Une fois l’inscription effectuée,  elle peut être modifiée via l’Espace Famille ou en vous 
rendant à l’Accueil général de la Mairie :

> 2 semaines minimum avant le premier jour des vacances scolaires (y compris les va-
cances d’été). Une fois la date limite de réservation passée aucune modification n’est 
possible sans facturation de la prestation et aucune inscription supplémentaire sans 
majoration (voir encadré ci-après).

Les absences injustifiées seront facturées. En cas d’observation d’absences injustifiées 
répétées, la Ville se réserve la possibilité d’annuler la réservation à l’activité concernée.
Le respect des dates limites de réservation est nécessaire pour une organisation opti-
male des activités et une prévision des équipes d’animation.

En dehors des délais indiqués, aucune annulation ne sera possible et la prestation 
sera facturée sauf dans le cas de maladie de l’enfant justifiée par un certificat mé-
dical présenté, au plus tard, le dernier jour du mois concerné (une ordonnance ne 
vaut pas certificat médical). Aucune rétroactivité ne sera effectuée. Toute réser-
vation supplémentaire sera prise en compte dans la limite des places disponibles 
et moyennant un tarif majoré de 20 %.

Une majoration de 30 % de la facturation sera appliquée pour tout enfant présent 
sans réservation à une activité.
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En cas d’absence d’un enseignant qui n’est pas remplacé, le Directeur de l’école peut de-
mander aux familles qui le souhaitent de garder leur enfant la première journée. 

Dans ce cas, le remboursement des activités s’effectuera uniquement pour la première 
journée d’absence de l’enseignant.

 Réservations spécifiques :

Dans un souci de confort et de sécurité, un enfant porteur de plâtre ou autre appareillage 
médical ne pourra être accepté que sur présentation d’un certificat médical attestant qu’il 
est apte à participer à la vie collective et aux activités prévues. Les familles d’enfants rele-
vant d’institutions spécialisées ou médicalisées ou reconnu comme porteur de handicap 
par la Maison Départementale des personnes handicapées (MDPH) devront contacter le 
service Enfance et fournir la notification incluant du temps périscolaire au plus vite afin 
d’accueillir l’enfant dans les meilleures conditions sur les temps de pause méridienne, 
accueil matin ou soir ou de temps extrascolaires.

En l’absence de notification de la Maison départementale des Personnes Handicapées 
(cas de procédure en cours par exemple), un courrier explicatif doit être adressé en Mai-
rie à l’attention du service Enfance qui prendra contact avec les représentants légaux de 
l’enfant afin de convenir d’un rendez-vous.  

Tarification
Chaque présence de votre enfant à une activité est facturée à l’unité selon un barème 
défini en fonction d’un quotient familial (vous référer à l’annexe 1)

ATTENTION

Pour bénéficier d’une tarification au quotient familial, dès le mois de septembre 2018, 
vous devrez impérativement fournir :

›  votre numéro d’allocataire CAF des Yvelines.

Réservations, tarification, facturation

Le quotient sera mis à jour chaque année civile et à chaque changement de situation fa-
miliale, signalé par les parents ou constaté par la CAF, avec prise d’effet à compter de la 
date de la demande, sans rétroactivité. La mise à jour auprès de la Caisse d’Allocations 
Familiales incombe aux familles.

La ville de Fontenay-le-Fleury a accès au site de la CAF des Yvelines (via CAF-PRO) pour 
vérification et mise à jour.

Facturation - Règlements et contestations
La facturation est établie à terme échu. Celle-ci regroupe l’ensemble des prestations en-
fance et petite enfance de la famille.

Lors d’évènements spécifiques (grèves,...) si le service ne peut être maintenu dans son 
ensemble, la Mairie peut revoir la tarification de l’activité et appliquer un tarif minoré tel 
que le tarif PAI.

*Les familles auront toujours la possibilité de régler leurs factures en Mairie (service de l’accueil 
général) par carte bleue, Chèque à l’ordre du Trésor Public, espèces, Chèque emploi service univer-
sel (CESU) ou avec les Aides de l’employeur.

En cas de non–paiement dans les délais mentionnés, les sommes dues seront mises en 
recouvrement auprès du Trésor Public. Une pénalité de 4 € par facture impayée sera ap-
pliquée par la ville ainsi que des frais de relances de la part du Trésor Public.  

Par ailleurs, en cas d’impayés récurrents et/ou de non-respect du présent règlement la 
ville se réserve le droit de suspendre le service.

En cas de contestation sur une facture, les familles devront s’adresser au service de l’Accueil 
général, en Mairie, ou par mail : accueil.general@fontenay-le-fleury.fr, ou par téléphone  
au 01 30 14 33 00.

Toute inscription par les familles de leurs enfants aux activités périscolaires et extra-
scolaires proposées par la Ville de Fontenay-le-Fleury vaut acceptation du présent 
règlement. 

En cas de départ de la commune, veuillez prévenir l’Accueil général en même 
temps que l’école, afin de clore la réservation. Sans courrier de résiliation de 
votre part, les activités vous seront facturées.

Depuis la rentrée de septembre 2018, la Ville de Fontenay-le-Fleury simplifie les 
démarches en mettant en place le 100 % prélèvement automatique pour toutes 
les factures Petite enfance/Enfance. Le prélèvement automatique devient le 
mode de paiement principal*. Les sommes dues seront prélevées entre le 5 et 
le 10 de chaque mois (exemple : la facture concernant la cantine, les accueils de 
loisirs ou l’accueil en crèche du mois de septembre sera prélevée sur les comptes 
bancaires des parents entre le 5 et le 10 octobre).

Dans le cas où ce justificatif ne serait pas transmis, le tarif maximum vous sera 
appliqué (tranche F) jusqu’à présentation de cette pièce et sans révision possible 
des factures antérieures.
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Annexe 1 : Tarifs des activités 2023

Grille des quotients familiaux

Catégorie Quotient familial Participation annuelle
F QF > 1 000 € 0 %

E 751 € ≤ QF ≤ 1 000 € 12 %

D 601 € ≤ QF ≤ 750 € 24 %

C 381 € ≤ QF ≤ 600 € 40 %

B 276 € ≤ QF ≤ 380 € 65 %

A QF ≤ 275 € Plancher

Tarifs périscolaires et extrascolaires

F E D C B A
accueil du matin 3,54 € 3,12 € 2,69 € 2,12 € 1,23 € 0,77 €

Restauration 5,91 € 5,23 € 4,50 € 3,55 € 2,07 € 0,86 €

Restauration PAI 3,05 € 2,70 € 2,32 € 1,84 € 1,07 € 0,78 €

Accueil du soir 5,53 € 4,87 € 4,22 € 3,33 € 1,94 € 1,19 €

Accueil du soir PAI 5,24 € 4,60 € 3,99 € 3,15 € 1,83 € 1,12 €

Étude 5,00 € 4,39 € 3,79 € 2,99 € 1,75 € 1,07 €

Étude PAI 4,69 € 4,13 € 3,55 € 2,81 € 1,65 € 1,01 €

Étude + Accueil 6,63 € 5,84 € 5,06 € 3,98 € 2,33 € 1,43 €

Étude + Accueil PAI 6,35 € 5,57 € 4,83 € 3,81 € 2,23 € 1,37 €

Mercredi ou vacances journée 
complète 24,04 € 20,60 € 17,78 € 14,05 € 8,20 € 5,56 €

Mercredi ou vacances journée 
complète PAI 20,95 € 17,89 € 15,44 € 12,20 € 7,12 € 5,10 €

1/2 journée mercredi  
ou vacances 14,51 € 12,78 € 11,03 € 8,71 € 5,09 € 3,45 €

1/2 journée mercredi  
ou vacances PAI 11,73 € 10.33 € 8,91 € 7,04 € 4,12 € 3,03 €

Le quotient familial appliqué est celui fixé par la Caisse d’allocations familiales des 
Yvelines.

Annexes

Tarifs majorés 30 % F E D C B A
Accueil du matin 4,60 € 4,06 € 3,49 € 2,75 € 1,60 € 1,00 €

Restauration 7,68 € 6,79 € 5,85 € 4,62 € 2,69 € 1,12 €

Restauration PAI 3,96 € 3,50 € 3,02 € 2,39 € 1,39 € 1,01 €

Accueil du soir 7,19 € 6,33 € 5,48 € 4,33 € 2,52 € 1,54 €

Accueil du soir PAI 6,82 € 5,98 € 5,19 € 4,09 € 2,38 € 1,46 €

Étude 6,50 € 5,70 € 4,92 € 3,88 € 2,28 € 1,39 €

Étude PAI 6,09 € 5,37 € 4,62 € 3,66 € 2,14 € 1,31 €

Étude + Accueil 8,62 € 7,59 € 6,58 € 5,17 € 3,03 € 1,86 €

Étude + Accueil PAI 8,25 € 7,25 € 6,27 € 4,95 € 2,89 € 1,78 €

Mercredi ou vacances journée complète 31,26 € 26,78 € 23,12 € 18,26 € 10,66 € 7,23 €

Mercredi ou vacances journée  
complète PAI 27,24 € 23,26 € 20,07 € 15,86 € 9,25 € 6,64 €

1/2 journée mercredi ou vacances 18,86 € 16,61 € 14,34 € 11,32 € 6,62 € 4,48 €

1/2 journée mercredi ou vacances PAI 15,25 € 13,42 € 11,59 € 9,15 € 5,36 € 3,94 €

Tarifs majorés 20 % F E D C B A
Accueil Matin 4,25 € 3,75 € 3,22 € 2,54 € 1,48 € 0,92 €

Restauration 7,09 € 6,27 € 5,40 € 4,26 € 2,48 € 1,03 €

Restauration PAI 3,66 € 3,23 € 2,79 € 2,20 € 1,28 € 0.94 €

Accueil du soir 6,64 € 5,84 € 5,06 € 3,99 € 2,32 € 1,43 €

Accueil du soir PAI 6,29 € 5,52 € 4,79 € 3,77 € 2,20 € 1,35 €

Etude 6,00 € 5,26 € 4,55 € 3,58 € 2,11 € 1,28 €

Etude PAI 5,62 € 4,96 € 4,26 € 3,38 € 1,98 € 1,21 €

Etude + Accueil 7,96 € 7,01 € 6,07 € 4,78 € 2,80 € 1,72 €

Etude + Accueil PAI 7,61 € 6,69 € 5,79 € 4,57 € 2,67 € 1,64 €

Mercredi ou vacances journée complète 28.85 € 24.72 € 21,34 € 16.86 € 9,84 € 6,68 €

Mercredi ou vacances journée  
complète PAI 25,14 € 21,47 € 18,53 € 14,64 € 8,54 € 6,12 €

1/2 journée mercredi ou vacances 17,41 € 15,33 € 13,24 € 10,45 € 6,11 € 4,13 €

1/2 journée mercredi ou vacances PAI 14,07 € 12,39 € 10,70 € 8,45 € 4.94 € 3,63 €

Annexes

ANNEXES
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Grille des tarifs F E D C B A
Semaine thématique multi-activités 120,92 € 106.52 € 91,99 € 72,62 € 42,36 € 30,26 €

Semaine thématique multi-activités PAI 116,21 € 101,68 € 87,16 € 67,80 € 37,54 € 25,44 €

Tarifs majorés 20 % F E D C B A
Semaine thématique multi-activités 145,10 € 127,82 € 110,39 € 87,15 € 50,83 € 36,31 €

Semaine thématique multi-activités PAI 139,46 € 122,02 € 104,59 € 81,35 € 45,04 € 30,53 €

Tarifs des semaines multi-activités

Annexes

Annexe 2 : Calendrier des vacances scolaires 2023 / 2024

Période Dates des vacances Date d’ouverture  
des inscriptions

Date limite 
d’inscription 

Vacances  
de la 

Toussaint

Début : samedi 21 octobre 2023
Reprise : lundi 4 septembre 2023 Vendredi 15 septembre 2023 Samedi 7 octobre 2023

Vacances  
de Noël

Début : samedi 23 décembre 2023
Reprise : samedi lundi 8 janvier 2024 Vendredi 17 novembre 2023 Samedi 9 décembre 2023

Vacances 
d'hiver

Début: Samedi 10 février 2024
Reprise : lundi 26 février 2024 Vendredi 6 janvier 2024 Samedi 27 janvier 2024

Vacances  
de printemps

Début : samedi 6 avril 2024
Reprise : lundi 22 avril 2024 Vendredi 2 mars 2024 Samedi 23 mars 2024

Vacances 
d'été Fin des cours : samedi 6 juillet 2024 Vendredi 31 mai 2024 Samedi 22 juin 2024

Annexes

Rentrée scolaire 2022 : jour de reprise le jeudi 1er septembre 2022

Pont de l’Ascension 2024 : fermeture des écoles le jeudi 9 et le vendredi 10 mai 2024
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